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Le 18 mai 2010, la presse locale affirmait que « beaucoup de PME
ardennaises n’ont jamais entendu parler d’Ardennes Expansion ».
Dès lors, qu’est-ce qu’Ardennes Expansion ?

Géraud Spire, président de la CCI des Ardennes : “C’est au
sein de la CCI une agence de développement économique en
prise directe avec les entreprises ardennaises. Cette agence, Ardennes
Expansion doit leur apporter toute l’aide nécessaire à leur conquête
permanente de marchés intérieurs, sur le territoire national et,
surtout, de marchés extérieurs, à l’exportation. Ardennes Expansion
est à la CCI des Ardennes, le spécialiste du développement
endogène et exogène des entreprises du département. Ardennes
Expansion est le fer de lance de l’action économique de la CCI
auprès des entreprises industrielles, commerciales et de services.
Auprès de toutes les entreprises. Ardennes Expansion, c’est la
réponse efficace de la CCI des Ardennes à la crise”.

Quels sont les moyens à la disposition d’Ardennes Expansion ?

Géraud Spire : “En février 2009, la CCI des Ardennes a embauché
Jean-Marc Defrasne en tant que spécialiste de l’intelligence
économique pour diriger Ardennes Expansion. L’agence emploie
à plein temps quatre personnes en relation directe et permanente
avec tous les autres services de la CCI des Ardennes. Le champ
d’application d’Ardennes Expansion : le soutien actif aux
entreprises luttant contre la crise économique et financière, le
maintient de l’emploi dans le département, la conquête des
marchés en France et à l’étranger. Ce champ d’application est
donc très large, car il s’agit aussi bien de favoriser l’aménagement
pertinent du territoire ardennais - notamment en développant
ses zones industrielles et ses infrastructures routières et auto-
routières – que du développement des services aux entreprises et

à la personne et de l’aide, mais de l’aide très active, concrète,
directe, aux entreprises en difficulté, surtout dans les secteurs
industriels clefs des Ardennes”.

Quel sera l’avenir d’Ardennes Expansion dans la perspective de la réforme
territoriale des CCI qui doit intervenir en 2011 ?

Géraud Spire : “Nous souhaiterions qu’Ardennes Expansion
puisse être le coordonnateur des actions de soutien aux développements
économiques dans les Ardennes, actions qui sont aussi conduites
ou financées par le Conseil régional, le Conseil général, l’intercom-
munalité, les grandes collectivités et les grandes agences supra
départementales à l’instar de Cadev. On peut imaginer aujourd’hui
dans le cadre d’une
mutualisation des
moyens des CCI de la
région Champagne-
Ardenne, qu’Ardennes
Expansion puisse
coordonner l’aide
économique aux
entreprises au niveau
régional. Ardennes
Expansion a d’ailleurs commencé à agir comme tel si l’on
considère, par exemple, son action dans le cadre de l’opération
‘1 000 entreprises’. L’équipe d’Ardennes Expansion rencontrent les
chefs d’entreprises des Ardennes pour définir précisément leurs
besoins face à la crise et leur apporter un soutien efficace, bien ciblé”.

Ardennes Expansion, 
fer de lance du développement
économique en synergie avec
l’ensemble des services 
de la CCI
Géraud Spire, le président de la CCI des Ardennes, souligne toute la pertinence 
stratégique d’Ardennes Expansion, luttant contre la crise et capable de coordonner 
les dispositifs d’aides économiques dans les Ardennes.

“ Nous souhaiterions 
qu’Ardennes Expansion puisse 
être le coordonnateur des actions
de soutien aux développements
économiques dans les Ardennes”
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A l’occasion des prochaines élections 
des trente membres titulaires de la CCI

des Ardennes, leurs électeurs les 
choisiront parmi les listes de candidats

représentant respectivement : 

- les entreprises de commerce 
employant de 1 à 9 salariés,

- les entreprises de commerce 
employant 10 salariés et plus,

- les entreprises de service 
employant de 1 à 9 salariés,

- les entreprises de service 
employant 10 salariés et plus,

- Les entreprises industrielles 
employant de 1 à 19 salariés,

- Les entreprises industrielles 
employant 20 salariés et plus.

Les électeurs des membres de la CCI 
pourront utiliser le vote électronique
depuis leurs ordinateurs personnels. 
Ils recevront en temps utile les fichiers 
et les données nécessaires à l’activation 
de ce vote. 
A noter que chaque électeur sera aussi 
destinataire du matériel classique 
de vote par correspondance.

Les électeurs aux urnes électroniques

Selon la direction des Douanes de Champagne-Ardenne, en 2009 le commerce
international du département des Ardennes a connu une baisse très importante
par rapport à l’année précédente : de l’ordre de -27,5% pour les exportations
et de -31,7% pour les importations.

L’excédent commercial atteint 528 520
milliers d’euros, soit un taux de couverture
de 155.9%. Cet excédent était de 650 914
milliers d’euros en 2008 et de 678 621
milliers d’euros en 2007.
Ces chiffres reflètent la situation de crise
économique mondiale connue en 2009.
Ils amplifient très largement l’évolution à
la baisse déjà engagée sur 2008 après les
taux de progression exceptionnels de l’année
2007. Il faut remonter à la fin des années
90 pour retrouver des montants d’export
et d’import aussi bas.

En 2008 les 12 premières sociétés
exportatrices du département des Ardennes
étaient les suivantes : 
VISTEON / ARDENNES INDUSTRIES
/ UNILIN SA / LA FOULERIE / LA
FONTE ARDENNAISE / GIGANT
FRANCE / ENIA FRANCE SAS /
ATELIERS DES JANVES / COOPE-
RATIVE AGRICOLE DE JUNIVILLE
/ AMPHENOL AIR LB / INVICTA /
ETS RAYMOND BARRE / STEVENIN-
NOLLEVAUX.

Commerce extérieur en baisse

En 2009

- 27,5% 
pour les exportations

- 31,7%
pour les importations

Pour l’année 2009, 
les exportations se montent à 

1 474 594
milliers d’euros

946 074
milliers d’euros

Part des 10 premiers pays-fournisseurs 
des Ardennes en 2009

Part des 10 premiers pays-clients 
des Ardennes en 2009
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Le 8 avril 2010, la Chambre économi-
que des Ardennes a réuni, dans les
locaux de la CCI, les représentants
des 37 communes et des  6 commu-
nautés de communes du territoire
que traverse  l’axe Sedan-
Charleville et les représentants du
Conseil Général et de l’Etat.

Il y a nécessité d’un développement
économique sur et autour de cet axe.
Face à la métropole rémoise et à
l’agglomération troyenne, il convient
de démontrer le poids des territoires
situés le long de l’axe Charleville-
Mézières-Sedan.
Un état des lieux a été dressé. Depuis
1968, entre Charleville-Mézières et
Sedan, les aires urbaines s’étendent et se
rejoignent. 

Les activités économiques 
sont surtout localisées dans les
communes de l’axe. 

A l’intérieur du périmètre, ses 120 111
habitants représentent 42% de la
population départementale. Les deux
pôles majeurs totalisent 74,1% de la
population de la zone d’étude ou encore
31,2% de la population ardennaise.
Les activités économiques sont surtout

localisées dans les communes de l’axe.
On y recense 3 959 établissements
(dont 1 406 artisans), soit 34,3% des
activités économiques du département.
Plus de 59 % des emplois du territoire
d’étude sont situés le long de l’axe où
l’emploi progresse plus vite que dans la
région Champagne-Ardenne. 
Le 8 avril, l’assemblée des représentants
a souhaité que soient intégrées à l’étude
de l’axe Charleville-Mézières-Sedan les
notions de développement durable, de
déplacements, de services à la popula-
tion, de loisirs, de tourisme et de cul-
ture. Une comparaison avec des
périmètres d’étude de taille compara-
ble a été proposée. 
Afin de faire fructifier ces échanges, une
nouvelle rencontre sera organisée avec
l’ensemble des partenaires.

Quel est l’avenir 
de l’axe Charleville-Mézières
Sedan ?

REPÈRES

Sur l’axe, circulent chaque jour

27 000 véhicules. 

C’est le deuxième trafic de la région 
Champagne-Ardenne après la liaison 
Châlons-Reims 31 000 véhicules. 

Les activités économiques sont 
surtout localisées dans les communes 
de l’axe. On y recense 

3 959 établissements 
dont 1 406 artisans), soit 34,3% des activités
économiques du département.

A l’intérieur du périmètre, ses 

120 111 habitants
représentent 42% de la population 
départementale.

Plus de 59% des emplois du territoire 
d’étude sont situés le long de l’axe ou l’emploi 
progresse plus vite que dans la région 
Champagne-Ardenne.


